Société en commandite Gaz Métro
Rapport annuel au 30 septembre 2004, R-3556-2004


Réponse de SCGM à une demande de renseignements

Origine :
Demande de renseignements en date du 10 mars 2005
Demandeur :
Régie de l’énergie

Référence :
SCGM-9, document 2, page 2, ligne 5, et note 1
Préambule :
« Tel que stipulé dans notre rapport de suivi du projet SAPHIR du 30 septembre 2003 (présenté à la pièce SCGM-6, document 8 du dossier R-3510-2003) deux fonctions majeures ont été développées en ajout au système de répartition assistée par ordinateur afin de répondre aux exigences opérationnelles des utilisateurs :
Fonction 1 : Gestion des ordres de travail à tâches multiples
Fonction 2 : Optimisation des routes de techniciens »
Question :

8.1
Veuillez expliquer pourquoi les coûts à ces deux fonctions n’avaient pas été prévus.
Réponse :

8.1
Au moment de produire la cause tarifaire 2004, nous n'avions pas utilisé suffisamment les systèmes en place pour constater que nous devions effectuer du développement additionnel au système de répartition assistée par ordinateur afin de répondre aux exigences opérationnelles des services utilisateurs.
Les travaux se sont échelonnés d’octobre 2003 à mars 2004.
Original : 2005.03.24
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